
C.A.  No  A-456-11 
 

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 
 
 

ENTRE: 
 

SA MAJESTÉ LA REINE 

(Intimé) 

- et - 

 
DANIEL PELTIER 

(Appelante) 
 
 
 

________________________________________________________ 
 

LE MÉMOIRE DE L’APPELANTE OU DE L’INTIMÉ 
(en choisir un) 

________________________________________________________ 
 
 

NOM DU CABINET JURIDIQUE 
Adresse du cabinet 

 
 
 
 

Noms des avocats (prénoms et noms de famille) 
Avocat pour l’appelante ou de l’intimé (en choisir un) 

 
Téléphone:  

Télécopieur: 
Courriel:  

 



SA MAJESTÉ LA REINE c. DANIEL PELTIER  
Mémoire de l’Appelante ou de l’intimé (en choisir un) 
 

2

PARTIE I:  
INTRODUCTION 

1. Cette cause concerne [insérez un court résumé de la question principale en litige 

invoquée par cet appel]. 
 

PARTIE II: 
SOMMAIRE DES FAITS 

   

2. Le requérant est un autochtone de sexe masculin âgé de 18 ans et membre des 

Premières Nations Makwa. Il habite avec sa famille sur la réserve North Lake – une 

petite communauté isolée du Nord ontarien.  

 

3. Le 17 juin 2012,  l’École secondaire North Lake a tenu sa cérémonie de remise de 

diplômes. Plus tard pendant cette soirée, plusieurs étudiants, dont une bonne partie 

était âgée de moins de 18 ans, ont participé à une fête dans le parc près de l’école. 

On a fait usage d’alcool et de drogue à la fête.  

 

4. Le requérant a avoué avoir fait le trafic d’Oxycodone, une substance qui se trouve à 

l’Annexe 1 de la LRDS, à plusieurs étudiants en échange d’alcool. Environ la moitié de 

ces étudiants était âgée de 15 à 17 ans et l’autre moitié était âgée de 18 ans et plus. Il 

a de plus avoué avoir vendu deux des pilules pour de l’argent comptant à deux 

individus présents à la fête qui n’avaient pas d’alcool à échanger. Ces individus étaient 

âgés de plus de 18 ans. 
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5. Le requérant avoue qu'il a pris l’Oxycodone de sa mère qui est en convalescence suite 

à un grave accident automobile qui a eu lieu il y a trois mois. L’Oxycodone lui a été 

prescrit par un médecin pour soulager la douleur chronique dont elle est affligée.  

 

6. Un des étudiants à la fête a eu une mauvaise réaction à la combinaison d’alcool et 

d’Oxycodone et a été, cette nuit-là, conduit d’urgence à l’hôpital. Heureusement, le 

jeune homme s’en est remis, mais l’incident a alerté les services policiers au sujet de 

la fête et des activités du requérant. 

 

7. M. Peltier a reconnu ses torts et a plaidé coupable à la première occasion, 

abandonnant ainsi son droit à un procès. 

 

8. Le 30 septembre 2012, le requérant, M. Daniel Peltier, a plaidé coupable à une 

accusation simple de trafic de stupéfiants à l’encontre du sous-alinéa 5(3)(a)(ii) de la 

Loi règlementant certaines drogues et autres substances (LRDS), en se fondant sur 

l’exposé conjoint des faits. 

 

9. Le requérant nie avoir un problème de drogue et d’alcool. Il avoue toutefois qu'il boit 

de l’alcool de manière sociale depuis l’âge de quatorze ans. Sa motivation pour 

vendre l’Oxycodone était purement financière. 
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10. M. Peltier habite à North Lake avec sa mère et ses deux frères cadets. Son père est 

décédé lorsqu’il était âgé de 3 ans. Jusqu’à deux ans passés, M. Peltier était le 

deuxième fils de sa mère; son fils le plus âgé et le frère de M. Peltier de deux ans son 

aîné s’est suicidé à l’âge de 18 ans. Malheureusement, le suicide, notamment chez les 

adolescents, est assez commun dans cette communauté, laquelle a peu de services 

et de ressources et connaît beaucoup de chômage. Plusieurs des adultes d’âge 

moyen qui habitent sur la réserve ont fréquenté des pensionnats et les répercussions 

intergénérationnelles de cette situation ont été soulignées.  

 

11. Au moment de l’audience sur la peine, le requérant ne fréquentait pas l’école et n’avait 

pas d’espoir de se trouver un emploi. Il n’a pas d’antécédents judiciaires. 
 

12.  
 

[C’est ici que vous devez résumer la décision de la Cour 
Supérieure de Justice, en expliquant comment le juge Toews a 
disposé de chacune des questions en litige.  Chaque citation doit 
être en retrait et à simple interligne, comme ce paragraphe.  Toute 
citation doit comprendre une référence tout de suite après le 
paragraphe avec une mention de la page ou du numéro de 
paragraphe de la citation.] 

 
 
 

PARTIE III 
MOTIFS D’APPEL 

 
PREMIÈRE QUESTION EN LITIGE : EST-CE QUE LE SOUS-ALINÉA 5(3)(A)(II) DE LA LRDS PORTE 

ATTEINTE AU DROIT DU REQUÉRANT EN VERTU DE L’ART. 12 DE LA CHARTE D’ÊTRE PROTÉGÉ 
CONTRE LES PUNITIONS CRUELLES ET INHABITUELLES? 
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13. [Insérez l’argument de votre cabinet sur cette question en litige.  Référez-vous aux 

notes explicatives, Comment préparer un mémoire pour l’information sur comment 

citer de la jurisprudence et comment structurer votre argument] 

 
 

DEUXIÈME QUESTION EN LITIGE : EST-CE QUE LE SOUS-ALINÉA 5(3)(A)(II) DE LA LRDS PORTE 
ATTEINTE AUX DROITS ÉGALITAIRES DU REQUÉRANT EN VERTU DE L’ART.15 DE LA CHARTE?  

 
14. [Insérez l’argument de votre cabinet sur cette question en litige.  Référez-vous aux 

notes explicatives, Comment préparer un mémoire pour l’information sur comment 

citer de la jurisprudence et comment structurer votre argument] 

 
 
TROSIÈME QUESTION EN LITIGE : SI LA DISPOSITION VISÉE PORTE ATTEINTE À UN OU 
PLUSIEURS DES DROITS DU REQUÉRANT EN VERTU DE LA CHARTE, LA VIOLATION EST-ELLE JUSTIFIÉE 
PAR L’ARTICLE PREMIER DE LA CHARTE? 

 
15. [Insérez l’argument de votre cabinet sur cette question en litige.  Référez-vous aux 

notes explicatives, Comment préparer un mémoire pour l’information sur comment 

citer de la jurisprudence et comment structurer votre argument.] 

 
QUATRIÈME QUESTION EN LITIGE : EST-CE QUE LE SOUS-ALINÉA 5(3)(A)(II) DE LA LRDS EST 
INOPÉRANT PUISQU’IL PORTE ATTEINTE AU PAR. 35(1) DE LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 EN 
EMPIÉTANT SUR LE DROIT DES AUTOCHTONES À L’AUTOGOUVERNANCE?  

 
16. [Insérez l’argument de votre cabinet sur cette question en litige.  Référez-vous aux 

notes explicatives, Comment préparer un mémoire pour l’information sur comment 

citer de la jurisprudence et comment structurer votre argument.] 
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APPLICATION À CETTE CAUSE 
 

17. [Insérez un énoncé final, résumant de quelle façon les arguments précédents 

soutiennent l’ordonnance demandée.] 

 

PARTIE IV 
ORDONNANCE DEMANDÉE 

 

18. Il est respectueusement demandé d’…  [Insérer le recours ou le résultat que vous 

souhaitez.   Référez-vous aux notes explicatives, Comment préparer un mémoire, 

pour plus d’information.] 

  

 

LE TOUT respectueusement soumis 

 

  _____________________________________ 
  Nom des quatre avocats 
  Avocat de l’appelante ou de l’intimé (en choisir un) 
 
 
  FAIT À (LIEU) ce ____jour du (mois), (année)
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ANNEXE A 

DOCTRINE ET JURISPRUDENCE 

 
[Faites la liste de toute la jurisprudence et/ou les lois que vous avez citées dans votre 

mémoire en utilisant la citation juridique correcte.  Référez-vous aux notes 
explicatives, Comment préparer un mémoire, pour les guides de formatage.] 

 


